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MODALITES DE REMBOURSEMENT 

Notes de frais 

 Documents à fournir 

Toute demande de remboursement doit obligatoirement comporter selon le type de 
demande : 

• Le formulaire de note de frais, complété, disponible sur le site de FC  
• Le formulaire de Frais kilométrique, complété, disponible sur le site de FC 
• Un relevé d'identité bancaire (RIB) pour une 1ère demande ou en cas de changement 

de coordonnées bancaires. 
• Les pièces justificatives pour l'ensemble des dépenses engagées. 

Toutes les pièces justificatives sont obligatoires et le format est à respecter :   

• L'ensemble des documents doit être transmis dans un seul fichier PDF regroupant 
dans l'ordre : 

1. Le formulaire de note de frais complété 
2. Le formulaire de frais kilométrique complété (le cas échéant)  
3. Le RIB (si nécessaire) 
4. Les justificatifs dans l'ordre chronologique des dépenses 

Demande rejetée pour motifs divers : 

Une demande de remboursement sera rejetée dans les cas suivants : 

• Documents transmis en plusieurs fichiers séparés 
• Formulaire de note de frais et/ou kilométrique incomplet 
• Absence de justificatifs, justificatifs illisibles, incomplets ou non conformes 
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La demande se fait exclusivement via le lien ci-dessous : 
 

https://www.francecricket.com/?page_id=6854 
 
 

 
 
Vous devez remplir tous les champs obligatoires et joindre les documents 
 

- Nom & Prénom 
- Adresse mail 
- N° de téléphone 
- Catégorie 
- Montant 
- Joindre les pièces justificatives 

 
 

NB : Le délai de traitement est de 3 jours maximum, en cas de rejet, le demandeur sera 
informé par email, il pourra soumettre une nouvelle demande le cas échéant. 
 
 
 
 


